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Troisième publication 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
IMG Football AG, Neuchâtel

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
VH Sportmedia AG, Neuchâtel

3. Contrat de fusion du: 30.06.2006
4. Publication de la fusion: 

FOSC n° 132 du 11.07.2006, page 11
5. Echéance de préavis des créances: 05.10.2006
6. Adresse pour la déclaration des créances: 

VH Sportmedia AG, route des Gouttes-d’Or 14, 
2000 Neuchâtel 

7. Indication: Les créanciers du sujet transférant (menti-
onné au chiffre 1) peuvent produire leurs créances et
exiger des sûretés conformément à l’art.25 Lfus. 

8. Remarques: Les créanciers du sujet reprenant (mentionné
au chiffre 2) peuvent produire leurs créances et exiger des
sûretés conformément à l’art. 25 LFus.
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